
LE GOUVERNEMENT 

DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 

Ministère des Sports 

CHAMBRE DES DEPUTES 
Entrée le: 

27 MAI 2016 

Monsieur Fernand ETGEN 
Ministre aux Relations avec le Parlement 
Service Central de Législation 
43, boulevard F.O Rooseveit 
L-2450 Luxembourg 

Luxembourg, le 26 mai 2016 

Objet : Question parlementaire n'ZOSe du 26 avril 2016 de Madame la Députée Nancy 
Arendt 

Monsieur le Ministre, 

Par la présente, j'ai l'honneur de vous faire parvenir la réponse du Ministre des Sports à la 
question parlementaire n°2036 du 26 avril 2016 de Madame la Députée Nancy Arendt. 

Je vous prie de bien vouloir la transmettre à Monsieur le Président de la Chambre des Députés. 

Veuillez agréer. Monsieur le Ministre, l'expression de ma parfaite considération. 
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Réponse de Monsieur le Ministre des Sports à la question parlementaire n^lOSô du 26 avril 
2016 de Madame la Députée Nancy Arendt. 

La question de Madame la députée concerne l'utilisation du nouveau stade national de football. 

Il y a lieu de relever tout d'abord que la destination principale du nouveau stade national est bel et bien 

un stade de football et de rugby, que le maître d'ouvrage en est la Ville de Luxembourg et que le 

Ministère des Sports n'intervient que subsidiairement dans le financement dudit stade dans le cadre du 
IQiètne programme quinquennal d'équipement sportif. 

Le projet en question se limite à un stade de football et de rugby et n'englobe ni les installations, ni les 
autorisations obligatoires en vue de l'utilisation du stade pour des concerts d'envergure nécessitant 
l'installation d'une scène y relative. 

Néanmoins l'organisation de concerts de moindre envergure demeure possible, comme je l'ai relevé à 

plusieurs reprises. Les modalités devraient cependant en être convenues en temps utile entre le 
propriétaire, le gestionnaire, voire l'exploitant et l'organisateur d'un tel concert ou événement. 


